
 

  1 

R E L E V E  D E  D E C I S I O N S   
C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N   
D U  2 5  S E P T E M B R E  2 0 1 5  
 

 
 
                                                                                                                                                                                                    
 
A l’ouverture de la séance du 25 septembre 2015, 20 membres sont présents ou représentés (30 
membres en exercice, 16 membres présents, 4 procurations). 6 membres invités sont présents. 
 

 
1. Prospective et moyens 
 

1.1. Campagne d’emploi des personnels enseignants et enseignants-chercheurs 

La campagne d’emploi des personnels enseignants et enseignants-chercheurs est approuvée sous 
réserve de la suppression de l’insertion recherche pour le poste 194 (et non le poste 275). 

Cette décision a été adoptée à la majorité, avec 17 voix pour et 3 abstentions. 

 
1.2. Campagne d’emploi des personnels BIATSS 

La campagne d’emploi des personnels enseignants et enseignants-chercheurs et des personnels 
BIATSS est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à la majorité, avec 19 voix pour et 1 abstention. 

 
1.3. Lettre de cadrage budgétaire 

 

La lettre de cadrage budgétaire est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 

 
1.4. Contingent des aménagements de services 
 

Le contingent des aménagements de services est approuvé. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 

 
1.5. Bilan social 2014 

 
Le bilan social pour l’année 2014 est approuvé. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 

 
 
1.6. Exonération des frais d’inscriptions aux DU pour les titulaires du titre de réfugié politique 
 
L’exonération des frais d’inscriptions aux DU pour les titulaires du titre de réfugié politique et les 
candidats à ce titre est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 
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2. Affaires générales et statutaires 
 

2.1. Modification des statuts de l’Université d’Angers : Suppression UFR Médecine et UFR SPIS │ 
Création UFR Santé 

 
La modification des statuts de l’Université d’Angers est approuvée : 

- Suppression UFR Médecine  
- Suppression UFR SPIS 
- Création UFR Santé 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 19 voix pour. 

 

3. Enseignement et vie étudiante 
 

3.1. Evaluation de l’IUT Angers-Cholet et des DUT, vague B 2017-2021 
 
L’évaluation de l’IUT Angers-Cholet et des DUT, vague B 2017-2021 est approuvée. 
 
Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 
 
3.2. Convention cadre entre l’Ecole Supérieure des beaux-arts TALM et l’Université d’Angers 

 
La convention cadre entre l’Ecole Supérieure des beaux-arts TALM et l’Université d’Angers est 
approuvée. 
 
Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 
 
3.3. Création d’un DU « Neuropsychologie de l’enfant et troubles de l’apprentissage » 
La création d’un DU « Neuropsychologie de l’enfant et troubles de l’apprentissage » est approuvée. 
 
Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 
 
3.4. Convention de double diplôme entre la Bali State Polytechnic et l’Université d’Angers 

 
La convention de double diplôme entre la Bali State Polytechnic et l’Université d’Angers est approuvée. 
 
Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 
 
3.5. Convention cadre entre l’Ecole supérieure d’agriculture et l’Université d’Angers pour la délivrance 

de diplômes de master Erasmus mundus 
 

La convention cadre entre l’Ecole supérieure d’agriculture et l’Université d’Angers pour la délivrance de 
diplômes de master Ersamus mundus est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 
 

4. Procès-verbaux du CA 
 
4.1. Procès-verbal du CA du 4 juin 2015 

Le procès-verbal du CA du 4 juin 2015 est approuvé. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 
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4.2. Procès-verbal du CA du 2 juillet 2015 

Le procès-verbal du CA du 2 juillet 2015 est approuvé. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité, avec 20 voix pour. 

 

 Fait à Angers, le 25 septembre 2015 

 
Jean-Paul SAINT-ANDRÉ 
Président de l’Université d’Angers 

 
Pour le président et par délégation, 
Le Directeur général des services, 
Olivier TACHEAU 
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